
VIV’SANTE ENTREPRISE
La complémentaire santé pour les entreprises de moins de 50 salariés

Vos informations

Raison sociale : 28

Siret : 61

Convention collective nationale : 62

Effectif : 7



Découvrez nos 3 régimes de base en santé, conçus pour répondre à vos besoins spécifiques. Que vous recherchiez une couverture complète,
haut de gamme ou premium, nos trois régimes de base offrent des solutions adaptées à chaque profil et budget. Ces régimes de base peuvent
être complétés par des options.

Cette partie dépend des valeurs entrées.



Tableau de garanties R1 "tranquillité"

Le tableau de garanties santé ci-dessous offre une vue exhaustive des couvertures et avantages inclus dans nos offres, fournissant ainsi une
transparence complète sur les différents niveaux de protection et de soins disponibles pour répondre aux besoins de vos salariés.



Tableau de garanties R2 "bien être"



Tableau de garanties R3 "plénitude"



Porteur de risques

Dans le cadre de ce contrat, il est important de noter que le porteur de risque associé à cette police d'assurance est AG2R. AG2R s'engage à fournir une
couverture fiable et adaptée, démontrant ainsi leur engagement envers la sécurité et le bien-être des employés.

Reseau de soins

Itelis c’est près de 7 000 professionnels de santé partenaires (opticiens, audioprothésistes, dentistes) qui garantissent des tarifs négociés, le service de
tiers payant (dispense d’avance des frais) ainsi que des services personnalisés.

Gestion

Un centre de services internalisé pour vous accompagner au quotidien dans la gestion de votre couverture santé. Des fonctionnalités digitales 24h/24 avec
un espace dédié aux RH, un espace assuré pour chacun de vos salariés et une application mobile.

INFORMATIONS SUR LE RATIO SINISTRES/PRIMES ET LES FRAIS DE GESTION

Conformément à l’article L.871-1 du Code de la Sécurité sociale régissant le cadre des contrats responsables ainsi qu’à l’arrêté du 6 mai
2020 précisant les modalités de communication par les organismes de protection sociale complémentaire des informations relatives au ratio
Sinistres/Primes et aux frais de gestion en matière de garanties frais de santé, les ratios suivants vous sont partagés :

Ratio Sinistres/Primes de l’organisme assureur AG2R Prévoyance

Tel que défini dans l’arrêté du 6 mai 2020, « Le ratio entre le montant des prestations versées pour le remboursement et l’indemnisation des
frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties
représente la part des cotisations ou primes collectées, hors taxes, par l’organisme assureur au titre de l’ensemble des garanties couvrant le
remboursement ou l’indemnisation des frais précités, qui est utilisée pour le versement des prestations correspondant à ces garanties ».

Ratio des frais de gestion de l’organisme assureur AG2R Prévoyance

Tel que défini dans l’arrêté du 6 mai 2020, « Le ratio entre le montant total des frais de gestion au titre du remboursement et de
l’indemnisation des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à
ces garanties représente la part des cotisations ou primes collectées, hors taxes, par l’organisme assureur au titre de l’ensemble des
garanties couvrant le remboursement ou l’indemnisation des frais précités, qui est utilisée pour le financement des frais de gestion. »

Ces frais de gestion recouvrent l’ensemble des sommes engagées pour concevoir les contrats, les commercialiser (dont le réseau
commercial, le marketing, les commissions des intermédiaires), les souscrire (dont l’encaissement des cotisations, la gestion des résiliations,
le suivi comptable et juridique) et les gérer (dont le remboursement, la gestion du tiers payant, l’information client, l’assistance, les services,
les prestations complémentaires), c’est-à-dire accomplir toutes les tâches incombant à l’organisme assureur dans le respect des garanties
contractuelles.

AG2R PRÉVOYANCE
Ratio S/P 2023 : 90,12%
Taux de frais de gestion : 15,98%



Contact

L'équipe Viv' Santé Entreprise

06 18 11 38 24

contactpme@diot-siaci.com


